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Economiseur sur les effluents gazeux de chaudière de
production de vapeur

1. Secteur d’application
Industrie.

2. Dénomination
Installation d’un économiseur sur les effluents gazeux de chaudières de production de
vapeur de puissance comprise entre 1 et 10 MW alimentées au gaz naturel ou au GPL
(hors chaudière de secours).

3. Conditions pour la délivrance de certificats

4. Durée de vie conventionnelle

7 ans.

5. Montant de certificats en kWh cumac

Mode de fonctionnement de « l’atelier »
utilisateur de la vapeur produite par la

chaudière

combustible 1x8 2x8, 6j/7 3x8 arrêt
WE

3x8 sans
arrêt WE

Puissance
nominale de la
chaudière en

kW

Gaz naturel 240 540 660 960Montant
unitaire en

kWh
cumac/kW GPL 250 770 690 1000

X

P


